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Projet de centrale Eastmain-1-A 

 
La FCCQ satisfaite de la décision du gouvernement fédéral d’aller de l’avant 

 
 
 
Montréal, le 20 décembre 2006 – La Fédération des chambres de commerce du Québec (FCCQ)  
est satisfaite de l’annonce du gouvernement fédéral qui reconnaît la nécessité de réaliser le projet 
hydroélectrique Eastmain-1-A et la dérivation de la rivière Rupert. Elle souhaite que le processus 
réglementaire visant à émettre les permis nécessaires à l’amorce du projet soit complété rapidement. 
 
Le premier ministre Stephen Harper a reconnu l’importance de ce projet structurant pour l’économie 
du Québec et du Canada et ce, malgré les pressions qui ont été exercées par des groupes 
environnementalistes récemment.  
 
« Nous prônons le développement économique dans un contexte qui tient compte aussi bien des 
aspects sociaux qu’environnementaux et nous sommes fiers de constater que le gouvernement 
fédéral donne l’aval au projet Eastmain en état de cause », d’expliquer Françoise Bertrand, 
présidente-directrice générale de la Fédération des chambres de commerce du Québec.  
 
La FFCQ avait pressé le gouvernement fédéral de se prononcer en faveur de ce projet qui utilise 
judicieusement notre richesse énergétique comme levier économique et qui ouvre toutes grandes les 
possibilités de création de richesse pour le Québec à l’échelle nationale et internationale.  
 
 
À propos de la FCCQ 
Grâce à son vaste réseau de 162 chambres de commerce, la FCCQ représente 57 000 membres 
exerçant leurs activités dans tous les secteurs de l’économie et sur l’ensemble du territoire québécois. 
Plus important réseau de gens d’affaires et d’entreprises au Québec, la FCCQ est l’ardent défenseur 
des intérêts de ses membres au chapitre des politiques publiques, favorisant ainsi un environnement 
d’affaires innovant et concurrentiel. 
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